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INTERNATIONALER VERBANO UNION INTERNATIONALE 

ZUM SCHUTZ VON POUR LA PROTECTION 

PFLANZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

Geneve, 14 et 15 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CLASSES ETABLIES AUX FINS DE LA NOMENCLATURE 

Rapport du Secretaire general 

1. A sa cinqu1eme reunion (Geneve, 26 et 27 octobre 1970), 
le Groupe de travail sur les denominations varietales a 
decide de proposer au Conseil d'adopter les principes direc
teurs provisoires pour les denominations varietales, qui 
contient en annexe une liste des especes a classer ensemble 
afin de preciser que les.denominations de varietes apparte
nant a une espece de la meme classe doivent etre differentes 
les unes des autres (voir article 7 des principes directeurs). 
Le Groupe de travail a pris cette decision sous reserve que 
la classification puisse etre modifiee ulterieurement. 

2. Le Conseil a adopte le projet de principes directeurs 
provisoires y compris l'annexe, a sa quatrieme reunion 
(Geneve, 28 et 29 octobre 1970). 

3. A la demande de la delegation du Royaume-Uni, le Groupe 
de travail sur les denominations varietales a etudie a sa 
six1eme reunion (Geneve, 4 et 5 mai 1971) la question des 
classes etablies aux fins de la nomenclature. 

4. Compte tenu de la reserve dont il est fait mention au 
paragraphe 5 ci-dessous, le Groupe de travail a decide de 
proposer au Conseil de remplacer la presente annexe aux 
principes directeurs par la liste annexee au present rapport. 
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5. Pour permettre au Conseil de faire une distinction entre 
les especes ornementales et les especes agricoles de Lupinus 
et Nicotiana, la delegation du Royaume-Uni a ete invitee a 
etudier la possibilite d'etablir une telle distinction et de 
presenter une proposition a cet effet. 

6. Aux termes d'une lettre datee du 15 juillet 1971, adres
see au Dr. Borringer, President du Groupe de travail, la 
delegation du Royaume-Uni a propose qu'au lieu de mentionner 
l'ensemble du genre Lupinus dans la classe 7 du projet de 
nouvelle liste, de ne faire figurer que les trois especes 
agricoles suivantes (protegees en Republique federale 
d'Allemagne et aux Pays-Bas) 

Lupinus albus L. 

L. angustifolius L. 

L. luteus L. 

Au sujet du genre Nicotiana, la delegation du Royaume-Uni 
a propose de faire une distinction entre N. rustica L. et 
N. tabacum L. (protegees en Republique federale d'Allemagne) 
d'une part et les autres especes de Nicotiana d'autre part. 
A cette fin, une classe speciale devra etre inseree pour ces 
deux especes. 

7. Le Conseil est invite a 
approuver le projet de liste de 
classes en remplacement de l'annexe 
aux principes directeurs provisoires 
pour les denominations varietales et 
de se prononcer sur la proposition 
du Royaume-Uni dont il est fait men
tion au paragraphe 6 ci-dessus. 

LFin du document; 
annexe sui~/ 
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Cette liste ne contient que des classes comprenant 
plusieurs genres ou seulement quelques-unes des espEkes 
appartenant a un meme genre. Tout genre ne figurant pas 
sur cette liste est considere comme formant une classe. 

Classe 1 

Classe 2 

Classe 3 

Classe 4 

Classe 5 

Classe 6 

: 

: 

. . 

Avena, Hordeum, Secale, Triticum 

Panicum, Setaria 

Sorghum, Zea 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, 
Cynosurus, Dactylis, Festuca, Lolium, Phalaris, 
Phleum, Poa, Trisetum 

Brassica oleracea 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, 
B. nigra, Sinapis 

Classe 7 Lupinus, Medicago, Ornithopus, Onobrychis, 
Trifolium 

Classe 8 Beta vulgaris L. var. alba D.C., Beta vulgaris 
L. var altissima 

Classe 9 Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef 
(syn. : Beta vulgaris L. var. rubra L.), Beta 
vulgaris L. var. cicla L., Beta vulgaris L. ssp. 
vulgaris var. vulgaris 

Classe 10 : Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Classe 11 Cucumis sativus 

Classe 12 Cucumis melo, Cucurbita 

Classe 13 Anthriscus, Petroselinum 

Classe 14 Daucus, Pastinaca 

Classe 15 Anethum, Carum, Foeniculum 

Classe 16 Chamaecyparis, Juniperus, Thuya, Taxus 

Classe 17 Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 



Classe 18 

Classe 19 

Classe 20 

Classe 21 

. . 

. . 
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Malus, Pyrus 

Solanum tuberosurn L . 

Helianthus tuberosus 

Helianthus annuus 

[Fin de l'annexe 
et du documen~/ 


